
Image not found or type unknown

Récupération de jugement de divorce

Par Karol11, le 10/07/2024 à 14:38

Madame, Monsieur,

Comment puis-je récupérer un jugement de divorce égaré ?

Merci pour votre retour,

Mme xxxx

Par Marck.ESP, le 10/07/2024 à 15:00

Bonjour et bienvenue sur LegaVox

Vous avez égaré votre jugement de divorce et vous en avez besoin, vous pouvez obtenir une
copie auprès du greffe du tribunal judiciaire qui a prononcé la décision. Pour cela, vous
pouvez suivre ces étapes :

https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F1379
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